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                                                                                             REPUBLIQUE FRANCAISE  
Liberté – Egalité – Fraternité                                               

LE PRADET (Var)     
             

 

 

 

 

22- -ARR- PM-PERM-079 

ARRÊTÉ   
 

Règlement du parking de l’Acacia d’argent 
 

Nous, Hervé STASSINOS, Maire de la commune de Le Pradet (Var), Vice-président de la Métropole 

Toulon-Provence-Méditerranée, Conseiller Régional Provence Alpes Côte d’Azur 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212-2, L 2212-5,   

L 2213-1 et suivants et L 2214-3 ;  

VU le Code de la route et notamment ses articles L 130-5 et suivants, R 130-2, L325-1, L325-2   

et suivants, R 325-1 et suivants, R 417-3 et suivants, R 417-10 et suivants ;  

VU le Code Pénal et notamment ses articles R 610-5 et 644-2 ;  

VU la demande effectuée par le cabinet du Maire 

Considérant la fréquentation des plages l’été et le nombre considérable de véhicules qui doivent 

stationner, il convient de réglementer le stationnement sur le parking de l’Acacia d’argent  
 

ARRÊTONS  
 

Article 1 : Le parking de l’acacia d’argent n’est pas surveillé. La Métropole n’est pas responsable, 
en cas d’accident, de vandalisme, de détérioration partielle ou totale du véhicule, ainsi qu’en cas 
de vol de toute nature qui pourraient être commis dans l’enceinte des parcs de stationnement et 
concernant les véhicules, leur contenu, leurs accessoires et objets laissés à l’intérieur ou arrimés à 
l’extérieur de ceux-ci, que ces actes soient réalisés par un tiers ou autre usager 
 
Article 2 : Les véhicules en stationnement gênant l’accès aux secours ou présentant un danger 
quelconque pourront être mis en fourrière aux frais, risques et périls de leurs propriétaires  
 
Article 3 : L’accès sur le parking est interdit aux véhicules de plus de 3,5 tonnes et aux véhicules de 
transport en commun, sans autorisation. 
 
Article 4 : Afin de permettre les manœuvres du bus du centre-aéré, le stationnement est interdit 
dans les zones matérialisées, tous les mercredis de l’année et durant toutes les vacances scolaires.  
 
Article 5 : Le stationnement des véhicules en « mode camping » est interdit de six heures (6h) à 
minuit (0h) du 15 janvier au 30 décembre de chaque année 
 
Article 6 : Pendant le stationnement, aucune personne, ni aucun animal, ne devra être laissé à 
l’intérieur d’un véhicule 
 
Article 7 : Le démarchage et l’apposition de publicités sur les pare-brises des véhicules sont 
interdits de huit heures (8h) à dix-neuf heures (19h), du 1er juin au 30 septembre de chaque année 
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Article 8 :  Le présent arrêté sera publié au registre du Maire et un extrait sera affiché à la police 

municipale. 

 

Article 9 : Madame La Directrice Générale des Services, Monsieur Le Directeur des Services 

Techniques, Monsieur le Commissaire Divisionnaire chef du District de Toulon, la Police Municipale 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la notification et l’exécution du présent arrêté.  

       

             Le Maire,     

     
 

 

 

 

  

 

 
 

CET ACTE PEUT ETRE CONTESTE  

LES VOIES ET DELAIS DE RECOURS  

- Le recours contentieux : devant le Tribunal Administratif de Toulon dans un délai de 2 mois.  

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr .  

- Le recours gracieux et hiérarchique : devant le Maire  

Pour ce dernier recours, l’absence de réponse dans les 2 mois qui suivent la demande équivaut à un refus.  
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